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Le Conseil Général s’engage au quotidien
pour le droit des femmes
Journée Internationale des Femmes, 8 mars 2013

« Le Conseil Général accompagne au quotidien les femmes à travers son action sociale et 
le soutien aux associations.  En 2013, il est grand temps d’abolir les inégalités hommes/
femmes. Vous pouvez compter sur moi dans la lutte contre le sexisme et la violence faite aux 
femmes. »

Michel PÉLIEU,
Président du Conseil Général des Hautes-Pyrénées



Le Centre 
d’Information
sur les droits
des femmes
et des familles
des
Hautes-Pyrénées

Le CIDFF appartient à un 
réseau national de proxi-
mité de 114 associations. 
La mission du CIDFF est 
de favoriser l’autonomie 
sociale, professionnelle et 
personnelle des femmes 
et de promouvoir l’éga-
lité entre les femmes et les 
hommes. La structure est 
composée de 6 salariés.
 
Quelques actions du 
CIDFF Hautes-Pyrénées en 
faveur des femmes :

- l’accès au droit par des 
permanences juridiques 
notamment ;

- favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des femmes 
en levant les obstacles 
à des difficultés suscep-
tibles de remettre en 
question les projets, par 
la mise en œuvre de so-
lutions concrètes ;

- accompagner des 
mères isolées, dans une 
démarche de redyna-
misation sociale et de 
projection vers l’accès à 
l’emploi ;

- lutter contre les vio-
lences sexistes  : en pro-
posant des héberge-
ments temporaires ;

L’accompagnement des femmes :
une mission d’action sociale au quotidien
Le Conseil Général est signataire depuis 2007 du protocole départemental de 
lutte contre les violences faites aux femmes.
Chaque jour, les 7 Maisons Départementales de Solidarité gérées par le Conseil 
Général aident et accompagnent les publics dans les domaines de la violence 
faites aux femmes et des conflits intra familiaux.

Les agents des 7 Maisons Départementales de Solidarité se mobilisent pour :
• prendre en compte les conditions de vie des familles ;
•  réduire autant que possible les facteurs de tensions, les conflits éventuels au 

sein de la vie familiale ;
• ré-introduire la parole et le dialogue au sein de la famille.

Le Conseil Général engagé, dans l'exercice des missions d'action sociale, 
éducative et de santé qui lui sont dévolues contribue à :
• l’information des droits fondamentaux de la personne ;
• au repérage des situations de violence et à leur traitement ;
•  à soutenir ou à financer des prises en charge directes ou par des acteurs 

associatifs selon des objectifs diversifiés d’information, d’orientation, de 
protection par l’hébergement, ou de réinsertion des femmes victimes.

Le Conseil Général accompagne
le Centre d’Information sur les droits
des femmes et des familles
des Hautes-Pyrénées (CIDFF)
Le Conseil Général apporte son concours financier au CIDFF :
• pour le fonctionnement général de l’association : 27 000 €
• pour l’accompagnement social lié au logement : 19 932 €

en permettant très concrètement la mise à disposition de 3 hébergements 
d’urgence pour femmes victime de violences conjugales.

Le CIDFF mène notamment une action de prévention des violences faites 
aux femmes auprès des jeunes dans des collèges du département avec pour 
objectifs de :
•  permettre aux jeunes de parler de sujets difficiles et de les aider à identifier 

des situations de violences ou de situations à risque ;
• réduire les comportements sexistes ;
• favoriser auprès des jeunes des stratégies individuelles de préventions ;

Ces animations et informations auprès des jeunes en milieu scolaire sont 
réalisées en binôme avec une psychologue et/ou de l’Association Bigourdane 
d'Aide aux Victimes et de Médiation Pénale  et en partenariat avec l’assistante 
sociale scolaire ou l’infirmière de l’établissement.

Le Conseil Général siège au conseil d'administration du CIDFF, et est 
représenté par le conseiller général Frédéric LAVAL.


